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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-75100

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-75100

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : GIP RESAH

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Achat, location et maintenance de fontaines à eau

  Description : Achat, location et maintenance de fontaines à eau

  Identifiant de la procédure : 82ed1503-e668-40dc-9f20-d6e0748b2db0

  Avis précédent : 9de0e383-b698-4faf-b1bf-7b35c7d85fc1-01

  Identifiant interne : 2023-R110-000-000

  Type de procédure : Ouverte

  Principales caractéristiques de la procédure : Accord-cadre à bons de commande mono-
attributaire et à marchés subséquents conclu par la centrale d'achat du GIP Resah pour les 
bénéficiaires potentiels dont la liste est annexée au Cahier des Clauses Administratives 
Particulières (CCAP)

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 39370000 Installations de distribution d'eau

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75100
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-75100
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N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : L'ensemble des matériels et prestations associées est 
destiné au RESAH, et à tout organisme répondant à la définition de « Bénéficiaire 
Potentiel », quelle que soit sa localisation géographique en France métropolitaine, Corse 
incluse. Elles peuvent également être destinées à des Bénéficiaires Potentiels dont le 
siège est situé dans les Départements, région et Collectivités d'Outre-Mer (DROM-COM) 
à Monaco, à Andorre, en Suisse ou Royaume-Uni et dans les Etats membres de l'Union 
Européenne, de la zone euro et de l'EEE, dans le cadre de la mise en oeuvre de la clause 
de réexamen prévue dans le CCAP.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 24,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le présent accord-cadre est consultable sur demande écrite à GIP 
RESAH, Centrale d'achat 47 rue de Charonne 75011 Paris. Sur la base de cette demande, 
une copie du contrat, occultée des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, 
sera envoyée à l'adresse précisée par le demandeur. Les documents de la consultation 
sont téléchargeables, gratuitement et en libre accès, sur la plate-forme de 
dématérialisation des marchés publics : https ://marches.maximilien.fr/ ?page=entreprise.
AccueilEntreprise Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition 
par la personne publique, les soumissionnaires doivent disposer des logiciels permettant 
de lire les formats suivants : pdf, et/ou rtf, et/ou les fichiers compressés au format ZipR (.
zip) ainsi que les .doc et xls. Il est fortement conseillé aux candidats de créer un compte. 
La création d'un compte permet de déposer la réponse à la consultation, recevoir les 
alertes relatives à la modification des documents de la consultation, aux rectificatifs, aux 
demandes de compléments et accéder aux questions-réponses. La création d'un compte 
est simple et gratuite. Les candidats sont informés que s'ils ne s'inscrivent pas sur la plate-
forme avant de télécharger les documents de la consultation, ils ne seront pas informés 
des questions-réponses qui seraient déposées sur la plate-forme ni des éventuels 
rectificatifs publiés sur la plate-forme. En cas de difficulté, il est possible de s'adresser au 
Resah, après s'être adressé au support technique de la plateforme : https 
://monmaximilien.maximilien.fr/ : Aucun DCE ne sera transmis par courrier, fax ou mail, ni 
remis en main propre.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Achat, location et maintenance de fontaines à eau réfrigérantes

  Description : Achat, location et maintenance de fontaines à eau réfrigérantes

  Identifiant interne : 2023-R110-001-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 39370000 Installations de distribution d'eau

 Options :

  Description des options : Pour chacun des lots, la durée de l'accord-cadre 
s'entend comme la période pendant laquelle des marchés subséquents peuvent 
être conclus et des bons de commande émis. Pour chacun des lots, l'accord-cadre 
est conclu pour une durée initiale d'un (1) an ferme. Le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que 
définie à l'article R. 2182-4 du code, est fixé au 15 mai 2024. Dans l'hypothèse où 
la date de notification serait postérieure au 15 mai 2024, le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre correspond à sa date de notification. Le terme de 
la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 14 mai 2025, quelle que soit sa date 
de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible deux (2) fois par 
période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 15 mai au 14 mai de 
chaque année, puis deux (2) fois par période de six (6) mois par tacite 
reconduction du 15 mai au 14 novembre et du 15 novembre au 14 mai. La durée 
totale de l'accord-cadre, reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit 
(48 mois).

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : L'ensemble des matériels et prestations associées est 
destiné au RESAH, et à tout organisme répondant à la définition de « Bénéficiaire 
Potentiel », quelle que soit sa localisation géographique en France métropolitaine, Corse 
incluse. Elles peuvent également être destinées à des Bénéficiaires Potentiels dont le 
siège est situé dans les Départements, région et Collectivités d'Outre-Mer (DROM-COM) 
à Monaco, à Andorre, en Suisse ou Royaume-Uni et dans les Etats membres de l'Union 
Européenne, de la zone euro et de l'EEE, dans le cadre de la mise en oeuvre de la clause 
de réexamen prévue dans le CCAP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

  Date de fin de durée : 14/05/2025

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : PSEF : mise à disposition d'équipement reconditionné

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 4,400,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 17,600,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le présent accord-cadre est consultable sur demande écrite à GIP 
RESAH, Centrale d'achat 47 rue de Charonne 75011 Paris. Sur la base de cette demande, 
une copie du contrat, occultée des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, 
sera envoyée à l'adresse précisée par le demandeur. Les documents de la consultation 
sont téléchargeables, gratuitement et en libre accès, sur la plate-forme de 
dématérialisation des marchés publics : https ://marches.maximilien.fr/ ?page=entreprise.
AccueilEntreprise Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition 
par la personne publique, les soumissionnaires doivent disposer des logiciels permettant 
de lire les formats suivants : pdf, et/ou rtf, et/ou les fichiers compressés au format ZipR (.
zip) ainsi que les .doc et xls. Il est fortement conseillé aux candidats de créer un compte. 
La création d'un compte permet de déposer la réponse à la consultation, recevoir les 
alertes relatives à la modification des documents de la consultation, aux rectificatifs, aux 
demandes de compléments et accéder aux questions-réponses. La création d'un compte 
est simple et gratuite. Les candidats sont informés que s'ils ne s'inscrivent pas sur la plate-
forme avant de télécharger les documents de la consultation, ils ne seront pas informés 
des questions-réponses qui seraient déposées sur la plate-forme ni des éventuels 
rectificatifs publiés sur la plate-forme. En cas de difficulté, il est possible de s'adresser au 
Resah, après s'être adressé au support technique de la plateforme : https 
://monmaximilien.maximilien.fr/ : Aucun DCE ne sera transmis par courrier, fax ou mail, ni 
remis en main propre. Le lot n°1 est conclu sans minimum et avec un maximum de 17 600 
000 euros H.T sur 4 ans.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère 1 Prix Ce critère est analysé sur la base des scénarios 
complétés à l'onglet 6 (BPU/DQE) - d'acquisition : 15 points - de location : 25 points

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Caractéristiques techniques des matériels proposés. Ce 
critère est analysé sur la base : - Des réponses apportées l'onglet CRT du fichier « 
cadre de réponse » - Des fiches techniques - et, le cas échéant du mémoire 
technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 3 : Qualité de service Ce critère est analysé sur la base : - Des 
réponses apportées l'onglet CRQS du fichier « cadre de réponse » - et, le cas 
échéant du mémoire technique remis.
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  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 4 : Caractéristique des prestations de maintenance Ce 
critère est analysé sur la base : - Des réponses apportées l'onglet CRPM du fichier 
« cadre de réponse » - et, le cas échéant du mémoire technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 5 : Performance en matière de développement durable en 
lien avec l'exécution du marché Ce critère est analysé sur la base : - Des réponses 
apportées l'onglet CRDD, du fichier « cadre de réponse » - et, le cas échéant du 
mémoire technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : GIP RESAH

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Achat, location et maintenance de fontaines à eau murales

  Description : Achat, location et maintenance de fontaines à eau murales

  Identifiant interne : 2023-R110-002-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

  Nature supplémentaire du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 39370000 Installations de distribution d'eau
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 Options :

  Description des options : Pour chacun des lots, la durée de l'accord-cadre 
s'entend comme la période pendant laquelle des marchés subséquents peuvent 
être conclus et des bons de commande émis. Pour chacun des lots, l'accord-cadre 
est conclu pour une durée initiale d'un (1) an ferme. Le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que 
définie à l'article R. 2182-4 du code, est fixé au 15 mai 2024. Dans l'hypothèse où 
la date de notification serait postérieure au 15 mai 2024, le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre correspond à sa date de notification. Le terme de 
la durée initiale de l'accord-cadre est fixé au 14 mai 2025, quelle que soit sa date 
de début. Pour tous les lots, l'accord-cadre est reconductible deux (2) fois par 
période de douze (12) mois par tacite reconduction, du 15 mai au 14 mai de 
chaque année, puis deux (2) fois par période de six (6) mois par tacite 
reconduction du 15 mai au 14 novembre et du 15 novembre au 14 mai. La durée 
totale de l'accord-cadre, reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit 
(48 mois).

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : L'ensemble des matériels et prestations associées est 
destiné au RESAH, et à tout organisme répondant à la définition de « Bénéficiaire 
Potentiel », quelle que soit sa localisation géographique en France métropolitaine, Corse 
incluse. Elles peuvent également être destinées à des Bénéficiaires Potentiels dont le 
siège est situé dans les Départements, région et Collectivités d'Outre-Mer (DROM-COM) 
à Monaco, à Andorre, en Suisse ou Royaume-Uni et dans les États membres de l'Union 
Européenne, de la zone euro et de l'EEE, dans le cadre de la mise en oeuvre de la clause 
de réexamen prévue dans le CCAP.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 15/05/2024

  Date de fin de durée : 14/05/2025

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : PSEF : mise à disposition et installation de groupe de 

froid pour les fontaines murales

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 1,600,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 6,400,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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  Informations complémentaires : Les critères d'attribution sont énumérés au règlement 
de la consultation. Le présent accord-cadre est consultable sur demande écrite à GIP 
RESAH, Centrale d'achat 47 rue de Charonne 75011 Paris. Sur la base de cette demande, 
une copie du contrat, occultée des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, 
sera envoyée à l'adresse précisée par le demandeur. Les documents de la consultation 
sont téléchargeables, gratuitement et en libre accès, sur la plate-forme de 
dématérialisation des marchés publics : https ://marches.maximilien.fr/ ?page=entreprise.
AccueilEntreprise Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition 
par la personne publique, les soumissionnaires doivent disposer des logiciels permettant 
de lire les formats suivants : pdf, et/ou rtf, et/ou les fichiers compressés au format ZipR (.
zip) ainsi que les .doc et xls. Il est fortement conseillé aux candidats de créer un compte. 
La création d'un compte permet de déposer la réponse à la consultation, recevoir les 
alertes relatives à la modification des documents de la consultation, aux rectificatifs, aux 
demandes de compléments et accéder aux questions-réponses. La création d'un compte 
est simple et gratuite. Les candidats sont informés que s'ils ne s'inscrivent pas sur la plate-
forme avant de télécharger les documents de la consultation, ils ne seront pas informés 
des questions-réponses qui seraient déposées sur la plate-forme ni des éventuels 
rectificatifs publiés sur la plate-forme. En cas de difficulté, il est possible de s'adresser au 
Resah, après s'être adressé au support technique de la plateforme : https 
://monmaximilien.maximilien.fr/ : Aucun DCE ne sera transmis par courrier, fax ou mail, ni 
remis en main propre. Le lot n°2 est conclu sans minimum et avec un maximum de 6 400 
000 euros H.T sur 4 ans.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère 1 Prix Ce critère est analysé sur la base des scénarios 
complétés à l'onglet 6 (BPU/DQE) - d'acquisition : 15 points - de location : 25 points

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 2 : Caractéristiques techniques des matériels proposés. Ce 
critère est analysé sur la base : - Des réponses apportées l'onglet CRT du fichier « 
cadre de réponse » - Des fiches techniques - et, le cas échéant du mémoire 
technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 3 : Qualité de service Ce critère est analysé sur la base : - Des 
réponses apportées l'onglet CRQS du fichier « cadre de réponse » - et, le cas 
échéant du mémoire technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 10
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 4 : Caractéristique des prestations de maintenance Ce 
critère est analysé sur la base : - Des réponses apportées l'onglet CRPM du fichier 
« cadre de réponse » - et, le cas échéant du mémoire technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère 5 : Performance en matière de développement durable en 
lien avec l'exécution du marché Ce critère est analysé sur la base : - Des réponses 
apportées l'onglet CRDD, du fichier « cadre de réponse » - et, le cas échéant du 
mémoire technique remis.

  Pondération (points, valeur exacte) : 10

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP RESAH

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : GIP RESAH

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 24,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 17,600,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LOCAFONTAINE

 Offre :
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  Identifiant de l’offre : OFFRE LOCAFONTAINE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONTRAT LOT 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 21/05/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : GIP RESAH

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 6,400,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : LOCAFONTAINE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE LOCAFONTAINE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONTRAT LOT 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 21/05/2024

  Date de conclusion du marché : 24/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : GIP RESAH

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy
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  Ville : Paris

  Code postal : 75004

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33 144594400

  Télécopieur : +33 144594646

  Adresse internet : http://paris.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : LOCAFONTAINE

  Numéro d’enregistrement : 51015678900016

   Adresse postale : ZI Bois de l'Epine 2 avenue Ambroise Croizat

  Ville : RIS ORANGIS

  Code postal : 91130

  Pays : France

  Adresse électronique : info@loca-fontaine.fr

  Téléphone : +33 160797179

  Adresse internet : https://www.locafontaine.fr/

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : GIP RESAH

  Numéro d’enregistrement : 13000501000025

   Adresse postale : 47, rue de Charonne

  Ville : Paris

  Code postal : 75011

  Pays : France

  Point de contact : Pôle restauration
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  Adresse électronique : restauration@resah.fr

  Téléphone : +33 155785454

  Adresse internet : https://www.resah.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Centrale d’achat qui passe des marchés publics ou conclut des accords-cadres de 
travaux, de fournitures ou de services destinés à d’autres acheteurs

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0ce2052c-8893-441f-9cc6-31f86fe9b905 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 27/06/2024 à 12:04

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

27/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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